
Association française des PME innovantes

La faiblesse majeure de l'économie française par rapport aux économies allemande et américaine 
réside dans l'incapacité de ses PME innovantes à se développer. Les  idées nouvelles portées par ces  
entreprises  portent  un  risque  qui  dissuade  la  plupart  des  partenaires  indispensables  à  leur  
croissance, qu’il s’agisse d’investisseurs, de banquiers, de chercheurs, de jeunes diplômés ou encore,  
et  c’est  sans  doute  le  plus  important,  de  clients  potentiels.  Composé  exclusivement  de  PME 
innovantes, le Comité Richelieu travaille à bâtir des propositions sur les mesures à mettre en œuvre 
pour favoriser l’émergence de nouvelles entreprises de tailles intermédiaire. 

Derniers résultats
• Remboursement immédiat des créances de 2005 à 2010 du crédit d’impôt recherche,
• Réservation de 15 % des marchés publics technologiques sous seuils aux PME,
• Développement du Pacte PME : 55 grands clients signataires, 8,7 milliards d’euros d’achats aux 

PME en 2008, + 1,9 milliard d’euros depuis 2006,
• En trois ans près de 700 contrats nouveaux avec des grands groupes dans le cadre du Pacte PME,
• Programme Passerelle (OSEO) pour l’adaptation d’une offre PME au besoin d’un grand compte,
• Depuis mars 2009, relance du portage à l’international, avec le Pacte PME International.

Agir dans tous les domaines de l’écosystème des PME innovantes
Sur la base des résultats du programme Pacte PME, mené pendant trois ans par le Comité Richelieu  
avec  le  soutien  d’OSEO,  31  grands  comptes  des  secteurs  public  et  privé  se  sont  associés  à  10 
organisations professionnelles, pour fonder l’association Pacte PME. La nouvelle association s'est fixé  
pour  objectif  de  générer  de  nouvelles  ETI  en  favorisant  l’ouverture  des  grands  comptes  à  de  
nouvelles  PME.  Le  Comité  Richelieu  en  tant  que  membre  fondateur  de  l’association  participe 
activement aux actions menées en vue de développer des fournisseurs de grands comptes.

Parallèlement, le Comité Richelieu poursuit ses actions en faveur de la création d’un écosystème 
d’innovation en France. Cinq combats ont été retenus pour l’année à venir: 
• Maintien du crédit d'impôt recherche
• Déplafonnement de toutes les aides publiques du montant des fonds propres,
• Fusion des statuts gazelle et JEI en un nouveau statut de l'entreprise de croissance,
• Poursuite de l’allègement des contraintes du code des marchés publics
• Mise en place d’une fiscalité incitative pour les PME innovantes

Structure opérationnelle de l’association
6 Commissions Thématiques :  Grands comptes, Financement, Aides R&D, Laboratoires, Exportation  
et Ressources Humaines. 
Composées d’adhérents, ces commissions sont chargées de construire les propositions faites par le 
Comité Richelieu aux pouvoirs publics et aux différentes organisations concernées, sur la base d’un 
partage d’expérience entre leurs membres. Pour chacune des commissions, des réunions de travail  
sont organisées sur un rythme trimestriel. 

30 Administrateurs 
Ces élus se réunissent trois fois par an pour le Conseil d’Administration du Comité Richelieu.
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10  Délégations  Régionales :  Alsace,  Aquitaine,  Bretagne,  Champagne  Ardennes,  Languedoc  
Roussillon, Lorraine, Midi Pyrénées, Nord Picardie, Provence Alpes Côte d’Azur et Rhône Alpes.
Pilotées chacune par un Délégué Régional élu par les PME membres, ces délégations  permettent aux 
adhérents  locaux  d’être  informés  et  entendus  sans  avoir  à  se  déplacer  à  Paris.  Des  réunions  
d’informations sont organisées sur un rythme trimestriel.

Vie associative
Le Comité Richelieu organise chaque mois une réunion plénière pour faire part des actions en cours  
de l’association. En fonction de l’actualité, un invité extérieur est convié pour répondre aux questions  
des adhérents. 
Toutes les actualités de l’association sont relayées sur le site du Comité Richelieu. Les adhérents 
peuvent choisir d’en être informés par email et y réagir en ligne à tout moment. Le Comité Richelieu 
met également à la disposition de ses adhérents : 
• Des hotlines en propriété intellectuelle et droit fiscal 
• Un relai à la presse de leurs communiqués de presse
• Des tarifs préférentiels de location de véhicules avec National Citer et de billets d’avion avec Air 

France

Qui peut adhérer ?
Le Comité Richelieu est exclusivement composé de PME innovantes indépendantes et proposant une  
offre clairement différenciée. L’effectif des adhérents actuels va de 3 personnes à 1500 personnes, la  
moyenne se  situant  à 55 personnes.  Un  formulaire  de candidature est  disponible  sur  le  site  du 
Comité Richelieu.

Le Comité Richelieu a été créé en 1989 par 5 dirigeants de PME et le Délégué Général actuel.
L’association regroupe aujourd'hui 289 PME adhérentes et 3372 PME associées, regroupant près de 

100 000 collaborateurs.
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